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Promotion sans augmentation

Par Mr anonyme, le 02/08/2011 à 23:32

Bonjour,rnrnBonjourrnrnJ'ai été promu par ma direction (je suis monté d'un
échelon).rnrnCependant, mon salaire ne bouge pas est-ce légal?rnrnJe travaille comme
technicien itinérant.rnrnMercirnrncordialement

Par pat76, le 03/08/2011 à 18:38

BonjourrnrnVérifiez avec votre convention collective si le fait d'avoir un échelon
supplémentaire doit modifier votre salaire actuel.rnrnVous pourriez également demandé par
courrier à votre employeur, du fait de la modification de votre échelon, une augmentation de
salaire.

Par Mr anonyme, le 03/08/2011 à 21:06

BonjourrnrnMerci pour vos conseils que je vais appliquer.rnrncordialement
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